
AMBIANCE & BOIS  - 57, rue de Valmy  - 59100 ROUBAIX  - Tél. : 06 98 18 13 53  - EURL au capital de 12 000 euros - SIRET : 509514477 00017
Terrasse bois, le bardage, abri, véranda & extension de maison ossature bois, piscine, spa, sauna, clôture, pergola, éclairage, déco, mobilier, design outdoor.

L’isolation extérieure sous bardage bois
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Isolation thermique : l’essentiel à savoir

L’isolation thermique est complexe et très diversifiée. Selon les matériaux utilisés et les pièces à isoler, 
l’économie résultant de l’isolation thermique sont très variables. De nouvelles normes sont apparues ces 
dernières années pour optimiser l’isolation et ainsi consommer moins d’énergie.

L’isolation thermique assure trois principales fonctions dans un logement :
- La première consiste à renforcer le confort en supprimant l’effet paroi froide l’hiver et paroi chaude l’été. 
- La deuxième consiste à réduire les consommations d’énergie pour le chauffage et / ou la climatisation. 
- Cette deuxième fonction induit la troisième qui consiste à rendre l’habitat plus écologique en diminuant les 
pollutions liées au rejet dans l’air des restes de combustibles

Selon les surfaces, les pertes calorifiques sont très variables. En procédant à une isolation du logement de 
façon globale mais aussi à une mise à plat du système de ventilation, les économies sont substantielles. 

Les pertes de chaleur sont les plus importantes :
- sur la toiture (˜ 30 %), 
- les murs (˜ 25 %),
- l’air renouvelé (˜ 20 %), 
- les vitres (˜ 13 %), 
- les sols (˜ 7 %). 

L’isolation permet également de contrecarrer l’effet des ponts thermiques responsables de 5% des pertes 
calorifiques dans un logement.
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Quel isolant choisir ?

Les isolants thermiques sont classés de façon classique en trois grandes familles :

> les produits à base de minéraux (laines minérales, verre cellulaire, vermiculite, perlite.),

> les produits à base de fibre végétale (liège, Fibragglo, fibres de bois ou de cellulose.),

> les produits de synthèse (polystyrène, polyuréthane.)

Le choix d’un isolant ne se fait pas au hasard. En fonction du climat où se trouve la maison et de la partie 
de la maison à isoler, les matériaux doivent présenter une résistance thermique importante. 

En effet, l’isolant doit former une barrière étanche entre l’extérieur et l’intérieur. Plus le matériau choisi est 
conducteur moins il est performant. 

La performance d’un matériau isolant (sa résistance thermique autrement dit) est d’autant plus élevée que 
l’épaisseur d’isolant est grande et que son coefficient de conductivité (lambda) est faible.
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Quelques définitions

Le coefficient de conductivité thermique λ décrit l'aptitude du matériau à conduire ou non la chaleur. Il 
est élevé pour les matériaux conducteurs et faibles pour les isolants. Le meilleur matériau isolant est l'air 
strictement immobile (λ=0,024).

La chaleur spécifique d'un matériau indique la quantité de chaleur (énergie) nécessaire pour élever d'un 
degré centigrade (ou kelvin) une masse d'1 kg de ce matériau.
Plus la chaleur spécifique d'un matériau est élevée, plus il peut fournir ou absorber de chaleur sans que sa 
température ne varie beaucoup.

L'énergie grise est l'énergie qu'il faut dépenser pour fabriquer, distribuer le produit mais aussi pour extraire 
les matières premières et enfin pour éliminer ou recycler le produit en fin de vie. Pour donner un ordre 
d'idée, les matériaux d'une maison moyenne construite de manière conventionnelle ont nécessité de l'ordre 
de 700.000 à un million de kWh. Cette énergie grise représente de l'ordre de 50 à 100 ans de chauffage et 
d'eau chaude et son impact est donc très important.

La Résistance à la diffusion de vapeur d'eau est un indicateur de la perméabilité des murs, c'est à dire 
leur aptitude à laisser s'évacuer par diffusion les excédents de vapeur d'eau, CO2 et composés organiques 
volatils qui sont générés dans un logement.

La valeur µ (mu) indique l'épaisseur d'une couche d'air dont la perméabilité à la diffusion est équivalente à
la couche d'un mètre du matériau considéré.
Plus µ est grand, moins le matériau est perméant.

Attention, il ne faut pas confondre la perméabilité et l'étanchéité à l'air. A titre d'exemple, les vêtements 
sportifs modernes (p.ex. Gore-Tex®) sont étanches à l'air (pare pluie et coupe vent) mais sont perméables 
à la vapeur d'eau pour laisser s'échapper la transpiration.
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Comparatif des matériaux isolants
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Comparatif des matériaux isolants

Capacité thermique surfacique

Pour déterminer de manière sûre l’apport d’inertie apportée par des parois multi-couche, nous appliquons les calculs 
selon la norme ISO 13786 en régime périodique (période de 24h).

La solution d’isolation par l’extérieur l’emporte logiquement, mais dans la mesure où seuls les quelques premiers 
centimètres de matériau contribuent à assurer l’inertie thermique, les 5 petits centimètres de la contre-cloison en 
brique assurent un niveau déjà très satisfaisant (ce qui n’aurait pas été le cas avec un doublage en platrerie sèche).
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Exemple de mise en œuvre
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Exemple de mise en œuvre
Le pare-pluie est un des éléments constituants du principe de l’isolation par l’extérieur qui se présente sous la 
forme de film conditionné en rouleau. Il vient recouvrir l’intégralité de la façade.
Son rôle est de protéger la façade et l’isolant mis en oeuvre en lui apportant une étanchéité à l’eau et à l’air mais 
aussi une perméabilité à la vapeur d’eau.

L’étanchéité à l’eau est essentielle pour avoir des murs secs et sains mais aussi garantir la durabilité de la 
construction ainsi que de l’isolant rapporté.
L’étanchéité à l’air permet de limiter les pertes d’énergie liées aux échanges entre les murs et l’air extérieur.
La perméabilité à la vapeur d’eau est un des critères importants dans le choix de votre pare-pluie. En effet, celui-
ci se comporte comme une membrane respirante qui permet à l’humidité contenue dans les murs et l’isolant 
sous la forme de vapeur d’être évacuée vers l’extérieur,  par la lame d’air.

Pour garantir toutes ces fonctions, la pose du pare-pluie doit être particulièrement soignée, surtout au niveau des 
zones de raccord et des ouvertures de la construction. Le pare-pluie se pose entre l’isolant et le bardage, 
directement contre l’isolant. Le parepluie et le bardage sont séparés par la lame d’air.
Chaque fabricant possède une gamme complète de pare-pluie. Il existe de nombreux fabricants, parmi lesquels : 
Klöber, Dupont-Tyvek, Doerken-Delta…
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Le crédit d'impôt pour les dépenses de matériaux d' isolation thermique

Cette disposition est prorogée jusqu'au 31 décembre  2012 et concerne l'isolation des parois opaques et  
vitrées, les volets isolants, le calorifugeage ains i que les appareils de régulation de chauffage. A n oter que 
le Diagnostic de Performance Energétique (DPE) béné ficie d'une réduction d'impôt en-dehors des cas où l a 
réglementation le rend obligatoire.

> Pour tous ces matériaux d'isolation thermique, le taux du crédit d'impôt est de 25%. Ce taux est porté à 40 % à la 
double condition que ces équipements soient installés dans un logement achevé avant le 1/1/1977 et que leur 
installation soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la 2 ème année qui suit celle de l'acquisition du logement.

> Le crédit d'impôt au taux de 25% s'applique aux dépenses payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 
2012 À titre d'exemple, les dépenses payées en 2008 devront être déclarées lors de la déclaration de revenus pour 
2008. C'est donc en 2009 qu'il faudra déclarer ces dépenses.

> Le crédit d'impôt au taux de 40% s'applique aux dépenses payées entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 
2012. À titre d'exemple, les dépenses payées en 2008 devront être déclarées lors de la déclaration de revenus pour 
2008. C'est donc en 2009 qu'il faudra déclarer ces dépenses.

> Depuis le 1er janvier 2009, la pose de matériaux d’isolation thermique des parois opaques rentre dans le champ 
du crédit d’impôt, selon un taux de 25%. Ce taux peut être porté à 40 % à la double condition que ces matériaux 
soient installées dans un logement achevé avant le 1/1/1977 et que leurs installations soient réalisées au plus tard 
le 31 décembre de la 2 ème année qui suit celle de l'acquisition du logement. 
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Le crédit d'impôt pour les dépenses de matériaux d' isolation thermique

L'isolation thermique des parois opaques

Seule l'isolation des murs existants ouvre droit à réduction d'impôt : la construction d'un deuxième mur, avec 
aménagement d'un vide d'air entre les deux parois, n'est pas éligible au crédit d'impôt.
A noter que le crédit d'impôt est étendu également aux frais de main d'œuvre (pose) de ces seuls matériaux 
d'isolation thermique des parois opaques.
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Diagnostic de Performance Energétique (DPE)

Depuis le 1er janvier 2009, la réalisation du DPE ouvre droit à un crédit d'impôt d'un taux de 50% s'il est effectué
en-dehors des cas où la réglementation le rend obligatoire. Pour un même logement, un seul DPE ouvre droit au 
crédit d'impôt par période de cinq ans.

Les dépenses de Diagnostic de Performance Energétique prises en compte pour le crédit d'impôt sont celles 
figurant sur une facture délivrée par un professionnel dûment habilité à effectuer ce type de diagnostic. Cette 
facture doit comporter la mention que le DPE a été réalisé en-dehors des cas où la réglementation le rend 
obligatoire.

Les bâtiments étant tous différents, et chaque chantier étant un cas particulier, les solutions à apporter à chacun 
d’entre eux peuvent être différentes.
Pour déterminer la solution optimale, nous vous conseillons d’étudier votre chantier avec un bureau d’études 
thermiques. Celui-ci pourra vous fournir la meilleure solution afin de satisfaire votre demande et de remplir vos 
objectifs.
Par ces préconisations adaptées, vous pourrez estimer au mieux la consommation énergétique de votre bâtiment. 
Ceci vous permettra également d’obtenir un diagnostic de performance énergétique (DPE).

Le DPE peut être complété par une étiquette énergie indiquant la consommation énergétique du bâtiment et d’une 
étiquette climat qui indique les émissions de gaz à effet de serre du bâtiment. 
Les exploitants de bâtiments faisant l’objet de la Réglementation Thermique (RT) et « occupés par les services d’une 
collectivité publique ou d’un établissement public accueillant un établissement recevant du public de la 1ère à la 4e 
catégorie » (Art. R.134-4-1 du Décret de mars 2007 au Code de la Construction) doivent afficher « le diagnostic de 
performance énergétique de manière visible pour le public à proximité de l’entrée principale ou du point d’accueil ».


